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L’Analyse diagnostique transfrontalière préconisée par le Fonds pour l’envi-
ronnement mondial a été appliquée aux Eaux transfrontalières du Système 
aquifère d’Iullemeden (SAI) partagé par le Mali, le Niger et le Nigeria. Elle a 
permis d’identifier trois risques majeurs transfrontaliers à savoir la diminu-
tion de la disponibilité de la ressource, (2) la dégradation de la qualité des 
eaux, et (3) les impacts de la variabilité/changements climatiques.

Convaincus de la nécessité d’une approche régionale de la gestion des eaux 
souterraines qu’ils partagent face à ces risques transfrontaliers et pour les-
quels les efforts d’un seul pays ne sauraient trouver une solution remédiable 
et durable, les trois pays concernés se sont engagés dans un processus de 
gestion concertée des ressources en eau. Par ce processus, ils envisagent 
de réduire ces risques qui menacent les eaux souterraines du SAI.

À travers ce processus, des éléments de politique et stratégie pour réduire 
ces risques ont été développés ainsi que des outils de communication en 
vue de promouvoir un système d’alerte précoce, une approche participative 
pour mieux gérer les risques, et enfin un mécanisme de suivi transfrontalier 
des ressources en eau. Un Protocole d’accord, assorti de sa feuille de route 
pour la mise en place d’un mécanisme de concertation, cadre juridique de 
concertation, pour une gestion concertée et une exploitation équitable et 
rationnelle de leurs ressources communes.
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Introduction généraleI. 

Le Système aquifère d’Iullemeden (SAI) partagé par le Mali, 
le Niger et le Nigeria, est menacé de trois risques majeurs 
transfrontaliers. Il s’agit de la diminution de la ressource en 
eau, de la dégradation de la qualité des eaux, et des impacts 
de la variabilité et changements climatiques. Ces risques ont 
été identifiés à travers la démarche ADT/PAS (Analyse dia-
gnostique transfrontalière/Programme d’action stratégique) 

Carte du SAIFigure 1 : 
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du FEM pour les Eaux internationales adapté aux eaux sou-
terraines transfrontalières du Système aquifère d’Iullemeden 
(OSS, 2008). Cette analyse a été renforcée des résultats is-
sus de la modélisation mathématique du Système aquifère. 

Le modèle a, entre autres, mis en évidence et quantifié le sou-
tien des écoulements du fleuve Niger par les eaux souterrai-
nes du SAI, et une surexploitation de la ressource en eau à 
partir de 1995. La simulation de l’impact de la sécheresse 
des années 68-70 en Afrique de l’Ouest a démontré le déve-
loppement croissant du rayon d’influence des pompages au-
delà des frontières étatiques.

Convaincus de la nécessité d’une approche régionale de la 
gestion des eaux souterraines qu’ils partagent face à ces 
risques transfrontaliers et pour lesquels les efforts d’un seul 
pays ne sauraient trouver une solution remédiable et durable, 
les trois pays (Mali, Niger et Nigeria) se sont engagés dans 
un processus de gestion concertée des ressources en eau. 
Par ce processus, ils envisagent d’annuler sinon de réduire 
ces risques qui menacent les eaux souterraines du SAI.

Les études isotopiques ont prouvé le faible renouvellement 
des eaux particulièrement celles de l’aquifère profond du 
Continental intercalaire qui reçoit une recharge dans ses 
aires d’affleurement situées en bordure du bassin aquifère. 

Venant en appui à ses pays membres, l’Observatoire du Sa-
hara et du Sahel a mis notamment l’accent sur l’importance 
de la concertation scientifique et technique entre les pays 
concernés afin d’envisager avec ces trois pays la mise en 
place de bases solides pour la gouvernance des ressources 
stratégiques du SAI. Des outils et instruments scientifiques, 
techniques et juridiques communs ont été développés afin de 



13

doter les pays de mécanismes de communication et d’échan-
ges de données (OSS, 2008).

À travers ce processus, des éléments de politique et stratégie 
pour réduire ces risques ont été développés ainsi que des outils 
de communication en vue de promouvoir un système d’alerte 
précoce, une approche participative pour mieux gérer les ris-
ques, et enfin un mécanisme de suivi transfrontalier des res-
sources en eau ainsi que les indicateurs de leur vulnérabilité.

En dépit des documents-cadres des institutions sous-régio-
nales et régionales, des autorités et organismes de bassins 
existants, les pays ont proposé des solutions juridiques et ins-
titutionnelles propres à leur contexte spécifique. La présente 
note fait la synthèse de ces solutions.
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Elaboration des éléments II. 
de politique et de stratégie de 
réduction des risques trans-
frontaliers

Les éléments de politique et de stratégie pour atténuer ces 
risques ont été conçus pour aider plus tard les pays à formu-
ler leur politique ainsi que les stratégies assorties d’un plan 
d’action. Ces éléments intègrent la dimension politique, socio-
économique et environnementale.

Ces éléments comprennent entre autres : 

les programmes nationaux visés pour la réduction de la •	
pauvreté (Stratégie de réduction de la pauvreté) ; 

la gestion de la demande pour l’utilisation appropriée et •	
efficace des eaux et des terres ; 

la politique du droit (d’accès) à l’eau et à la terre prenant •	
en compte le prix de l’eau et les aspects fonciers ; 

l’intensification des activités humaines dans les zones de •	
recharge des aquifères ; 

la réglementation et suivi des points d’eau ; •	

l’utilisation conjointe des eaux de surface et des eaux sou-•	
terraines ; 

les politiques harmonisées de responsabilité pour la pré-•	
vention (alerte précoce par rapport à d’autres types de 
risques transfrontaliers).
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Ainsi, les éléments de politique pour la réduction des risques 
ont été élaborés en procédant à l’analyse des solutions à pren-
dre pour chacun des risques examinés selon les dimensions 
1) hydrogéologiques et environnementales, 2) socio-économi-
ques, et 3) juridiques et institutionnelles (voir la matrice des 
problématiques pour élaborer des éléments de Politique de 
réduction des risques transfrontaliers du Système aquifère 
d’Iullemeden, pages 17-22).

Forts des expériences et acquis issus du projet SAI, les pays 
jugent nécessaires d’élaborer une politique commune de ges-
tion des eaux des aquifères partagées. Cette politique com-
mune des pays du SAI devra être assortie d’une stratégie 
basée sur des principes et axes à définir ainsi que d’un plan 
d’action à moyen et long terme. Pour pouvoir élaborer cette 
politique, les législations nationales sur l’eau doivent être ac-
tualisées en prenant en compte les acquis du projet dans les 
modes et régimes de gestion aux fins d’harmoniser les politi-
ques nationales y afférentes.
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Mécanisme pour le suivi des III. 
aquifères transfrontaliers

Le suivi des aquifères transfrontaliers du SAI a pour objec-
tif de caractériser le régime des eaux souterraines dans les 
trois pays concernés de manière à dégager la tendance de 
l’évolution des risques qui menacent ces ressources. Ce suivi 
à objectifs spécifiques porte principalement sur :

l’étude de l’interconnexion entre les eaux de surface et les •	
eaux souterraines ;

l’évolution de l’exploitation de manière à faciliter l’évalua-•	
tion de son impact sur la diminution de la disponibilité de 
la ressource en eau ;

l’évolution des changements de la qualité chimique de •	
l’eau en fonction des activités anthropiques et des chan-
gements et variabilité climatique.

Dans un contexte national, les réseaux de suivi ont, de ma-
nière générale, deux catégories d’objectifs assez vastes : 1) 
soit des réseaux de suivi de base ou de référence, 2) soit des 
réseaux de suivi à objectif spécifique. 

Ces réseaux nationaux ont comme principaux objectifs de 
fournir des données permettant de:

caractériser le régime des eaux souterraines ;•	

suivre l’évolution à long terme de la variation des niveaux •	
des nappes (quantité) ou de leur qualité.
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En revanche, dans un contexte des eaux souterraines des aqui-
fères transfrontaliers, le suivi réglementaire devra être lié, en 
premier lieu, aux accords signés entre les pays concernés.

Afin d’asseoir ce suivi sur des bases opérationnelles efficaces, 
il a été question d’évaluer l’état du réseau disponible actuelle-
ment dans les pays. Il s’est avéré qu’il n’existe pas de réseau 
de référence à l’échelle du SAI permettant au Mali, au Niger 
et au Nigeria de suivre et d’évaluer, sur le double plan quanti-
tatif et qualitatif, les ressources en eau transfrontalières qu’ils 
exploitent conjointement.

Le suivi des aquifères n’est que partiellement assuré au 
Mali, pour la piézométrie. Ce suivi relativement récent, a été 
mis en place suite aux épisodes de sécheresse des années 
1970-1990, dans le cadre des différents projets de création 
de points d’eau. Ce réseau, installé essentiellement, dans le 
bassin du fleuve Niger, n’a pas pu être pris en charge par la 
suite par l’administration pour assurer la pérennité des me-
sures.

Au Niger, le réseau du suivi piézométrique est relativement 
bien structuré et le suivi est assuré par les services régio-
naux de l’Hydraulique. Ce réseau est caractérisé par la grande 
variabilité de la fréquence des mesures. L’interprétation des 
données n’est effectuée qu’à l’occasion de certaines études. 

Au Nigeria, le réseau de suivi des eaux souterraines fait dé-
faut. L’inventaire des points d’eau est conditionné aux activi-
tés de création de points d’eau dans le cadre de projets re-
groupant plusieurs agglomérations ou régions naturelles. 

Un document servant de guide méthodologique a été produit 
par l’OSS. Le document a été enrichi par les préoccupations 
des pays. Ce document constitue un outil d’aide suggérant 
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aux pays une démarche pour mieux définir les réseaux qu’ils 
mettront en place, identifier les problèmes transfrontaliers et 
mettre en évidence de nouveaux besoins en données et infor-
mations. Il fournit une approche sur les étapes à franchir pour 
suivre et évaluer les eaux souterraines des aquifères trans-
frontaliers. 

Le processus pour le suivi des aquifères transfrontaliers est 
un cycle d’activités (étapes) liées que les pays devront étu-
dier conjointement pour déterminer avec précision l’évolution 
à long terme des caractéristiques et du comportement des 
aquifères partagés. Ces étapes sont les suivantes (figure 4 
page suivante) : 

identification des problématiques de la gestion des eaux •	
souterraines ; 

besoins en informations ; •	

stratégies de suivi et d’évaluation ; •	

programmes de suivi ; •	

gestion des données décomposée en : collecte de don-•	
nées, traitement des données (gestion des données, lexi-
que des données, validation des données, stockage des 
données principales et données supplémentaires), analy-
se et interprétation des données, échange de données et 
communication, et information et utilisation des données.

Dans l’ensemble, les aquifères du SAI ne bénéficient que d’un 
suivi sporadique qui ne permet pas d’assurer une bonne éva-
luation de l’exploitation ni celle de la baisse piézométrique ou 
des changements de qualité.

Une des principales tâches du mécanisme de concertation 
à mettre en place entre les trois pays concernés par la ges-
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tion des aquifères du SAI, est de procéder dans les meilleurs 
délais, à la mise en place d’un réseau de suivi permettant 
d’assurer :

le suivi des tendances de l’évolution de la piézométrie et •	
de la qualité de l’eau,

la quantification périodique des prélèvements en eau afin •	
d’actualiser les données du modèle et l’impact des ris-
ques transfrontaliers.

Il reviendra aux équipes nationales de rendre ces directives 
opérationnelles en les adaptant à leurs réalités, à travers des 
ateliers régionaux et des missions sur le terrain.

Cycle de suivi des eaux souterraines transfronta-Figure 2 : 
lières (d’après UN/ECE, 2000)
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L’harmonisation des réseaux de suivi des eaux de surface et 
des eaux souterraines doit être envisagée en vue de gérer 
et de protéger de manière effective les ressources en eau 
transfrontalières.

Pour l’actualisation et l’affinement du modèle de gestion 
des aquifères d’Iullemeden, le renforcement du suivi de ces 
aquifères est un besoin. Ainsi, il est impératif d’assurer une 
meilleure évaluation de l’exploitation de chaque niveau aqui-
fère et de classer cette exploitation en fonction des aquifères 
(libres, captifs, semi-captifs), du type des points d’eau (puits, 
forage, forage jaillissant…) et du domaine de l’utilisation de 
l’eau (AEP, irrigation, industrie…).
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Mécanisme de concerta-IV. 
tion entre les pays

Pour la première fois en Afrique subsaharienne, un conseil 
des ministres en charge de l’eau (Mali, Niger et Nigeria) a 
adopté un Protocole d’accord, assorti de sa feuille de route, 
portant « création du mécanisme de concertation pour la ges-
tion du Système aquifère d’Iullemeden ».

Ce Protocole d’accord répond au souci des pays de disposer 
d’un cadre législatif qui permet aux trois pays dans le cadre 
de la concertation :

d’améliorer l’état des connaissances sur les ressources •	
en eau du SAI de manière à en faire des éléments d’aide 
à la décision pour la planification,

de prendre les mesures nécessaires pour assurer une •	
meilleure gestion et protection des ressources en eau du 
SAI et ce, à travers l’atténuation des risques qui mena-
cent ses ressources en eau, 

d’élaborer des stratégies harmonisées de développement •	
des ressources en eau du bassin.

La structure du mécanisme permanent de concertation du 
SAI, dotée d’une personnalité juridique adéquate et laissée 
ouverte à l’intégration d’autres pays concernés par les res-
sources en eau du SAI, est conçue avec les organes suivants 
(figure 5) :

le Conseil des ministres en charge de l’eau,•	



24

le Comité technique ad hoc des experts,•	

les Comités nationaux techniques et scientifiques,•	

le Secrétariat exécutif.•	

Organigramme du mécanisme de concertation du SAIFigure 3 : 

Mali
Comités nationaux 

techniques et 
scientifiques

Nigeria
Comités nationaux 

techniques et 
scientifiques

Niger
Comités nationaux 

techniques et 
scientifiques

Secrétariat exécutif

Conseil des ministres

Comité technique 
Ad hoc des experts
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Le mécanisme de concertation dont le fonctionnement est 
explicité dans l’avant projet du protocole d’accord ci-joint, doit 
répondre aux différentes missions qui lui sont assignées à sa-
voir de :

renforcer la solidarité et promouvoir la coopération dans •	
la communication et l’information réciproques en vue de 
faciliter l’identification conjointe des risques auxquels les 
ressources du SAI sont exposées ;

faciliter la gestion concertée desdits risques ;•	

faciliter la mise en valeur durable des ressources du •	
SAI ;

promouvoir une gestion intégrée des ressources en eau •	
du SAI.

Par les différents aspects qu’il traite à travers ses onze cha-
pitres, ce document dote les pays concernés par les res-
sources en eau du SAI, d’un cadre juridique et institutionnel 
permettant une gestion concertée des ressources en eau et 
la mise en place d’une planification éclairée pour le développe-
ment de ces ressources.
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Participation, sensibilisation, V. 
communication

Gestion participative des risques V.1. 
transfrontaliers

En matière de gestion des risques transfrontaliers qui me-
nacent les ressources naturelles du fleuve Niger, Le Mali, le 
Niger et le Nigeria participent conjointement à les maîtriser 
dans le cadre des projets mis en œuvre par l’Autorité du bas-
sin du Niger (ABN). C’est le cas de la lutte contre l’ensable-
ment du fleuve Niger, les actions de sa protection contre la 
prolifération des plantes aquatiques, ou les actions de lutte 
contre les criquets pèlerins. 

En revanche, lorsqu’il s’agit des risques qui menacent les eaux 
souterraines en l’occurrence celles du Système aquifère d’Iul-
lemeden, cette gestion participative prend corps au fur et à 
mesure de l’amélioration de l’état des connaissances de la dy-
namique des écoulements souterrains. Elle constitue un cadre 
de concertation pour des parties prenantes leur permettant 
d’entreprendre des actions en vue de prévenir ou chercher 
des solutions adéquates aux risques qui peuvent menacer di-
rectement ou indirectement leurs ressources communes.

Les éléments de stratégie pour une gestion participative des 
pays dans la réduction ou l’élimination des risques transfron-
taliers devraient être planifiés en tenant compte (tableau 1) :
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des in•	 térêts, de l’importance et l’influence de chaque par-
tie prenante,

des efforts particuliers requis, et•	

des formes appropriées de la participation en particulier •	
la participation interactive.

Les éléments de la stratégie pour la gestion participative se-
ront basés sur deux programmes d’action à court, à moyen 
et à long termes :

Le programme à court et à moyen terme se base sur l’ana-
lyse et l’évaluation des besoins et des capacités des parties 
prenantes à contribuer à la gestion des risques transfronta-
liers. Un ensemble d’actions doivent être menées :

valoriser les moyens d’information et de communication •	
(traditionnels et modernes) focalisés sur la problémati-
que de la gestion des risques majeurs transfrontaliers qui 
menacent les ressources en eau et en terres du SAI ;

valoriser les acquis des expériences antérieures des ac-•	
teurs concernés sur leur participation aux actions de pré-
servation, de restauration ou de protection des ressour-
ces naturelles (reboisement, récupération des terres, 
protection des berges, lutte contre les plantes envahis-
santes, etc.) ;

informer et sensibiliser les acteurs concernés sur les •	
conséquences des trois risques majeurs pouvant com-
promettre toute action visant la rationalisation de la ges-
tion des eaux et des terres sur le long terme ;

Typologie de participation (Source: Dalal-Clayton B, Tableau 1 : 
Bass S., 2002)
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Type Caractéristique

Participation manipulée La participation est simplement une pré-
tention

Participation passive

Les gens participent en étant informés de 
qui a été déjà décidé ou s’est déjà produit. 
Les informations partagées appartiennent 
seulement aux professionnels externes

Participation par consultation

Les gens participant en étant consultés ou 
en répondant à des questions. Aucune part 
n’est concédée dans la prise de décision 
et les professionnels ne sont nullement 
obligés de prendre en compte les points de 
vue des gens

Participation pour des incita-
tions matérielles

Les gens participent en échange de la nour-
riture, de l'argent comptant ou d'autres 
incitations matérielles. Les autochtones 
n'ont aucun enjeu dans la prolongation des 
pratiques quand ces incitations s’arrêtent

Participation fonctionnelle

La participation est perçue par les agences 
externes comme un moyen de réaliser les 
objectifs du projet, particulièrement réduire 
les coûts. Les gens peuvent participer en 
constituant des groupes pour répondre aux 
objectifs prédéterminés du projet

Participation interactive

Les gens participent à l'analyse commune, 
qui mène aux plans d'action et à la forma-
tion ou au renforcement des groupes ou 
institutions locaux qui décident de la ma-
nière dont les ressources disponibles sont 
employées. Les méthodes d'apprentissage 
sont employées pour recueillir les points de 
vue multiples

Auto mobilisation

Les gens participent en prenant des 
initiatives indépendamment des institutions 
externes. Ils développent des contacts avec 
des institutions externes pour les ressour-
ces et les conseils techniques mais gardent 
la main sur la façon dont les ressources 
sont employées



informer et sensibiliser les acteurs sur les bonnes prati-•	
ques de gestion des ressources naturelles tirées des ex-
périences réalisées dans des projets de développement ;

créer une synergie entre les projets de développement et •	
si nécessaire, les orienter puis les adapter aux nouveaux 
projets touchant aux aspects environnementaux et d’hy-
draulique ;

vulgariser les textes des lois et des règlements sur la ges-•	
tion des ressources en eau.

Le programme à long terme devra permettre de développer 
la feuille de route pour élaborer la stratégie adéquate à la 
gestion partagée des risques transfrontaliers. Les principa-
les actions à mener sont :

impliquer les communautés de base sur : (a) l’identifica-•	
tion des problèmes et des besoins, (b) la fixation des prio-
rités, (c) la détermination des mesures et actions à entre-
prendre, (d) la mise en œuvre des mesures et actions, et 
(e) le suivi et évaluation.

prendre en compte l’approche « genre » sur la gestion •	
participative des risques ;

développer des alternatives aux activités dégradantes des •	
ressources naturelles (déboisement, etc.) ;

instituer, à travers les codes fonciers et les codes ruraux, •	
des modes de propriétés sur les ressources en eau, qui 
encouragent les communautés à la bonne gestion environ-
nementale et  à l’investissement dans ces ressources ;

promouvoir les pratiques et les techniques agropasto-•	
rales qui réduisent l’extension et accroissent les rende-
ments et la productivité.
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Construction d’un outil de commu-V.2. 
nication intergouvernementale

Au fur et à mesure de l’obtention des résultats probants is-
sus de la réalisation des activités du projet, un climat de par-
tenariat technique et scientifique s’est progressivement ins-
tallé entre les équipes nationales. Il contribue ainsi à créer les 
conditions d’une confiance réciproque à travers le développe-
ment d’outils de communication entre les pays concernés de 
manière à :

établir une communication conséquente entre les institu-•	
tions nationales en charge de l’eau du Mali, du Niger et 
du Nigeria, 

créer et maintenir des contacts et échanges avec ces ins-•	
titutions et les organismes sous-régionaux tels que l’Unité 
de coordination et de gestion intégrée des ressources en 
eau de la Communauté économique des Etats de l’Afrique 
de l’Ouest (UCRE/CEDEAO), 

C’est ainsi que le site web du SAI a été élaboré par l’OSS avec 
l’assistance d’IW : LEARN (International Waters : Learning 
Exchange and Resource Network) du FEM. Le site a été mis 
en ligne à la suite de la quatrième conférence biannuelle du 
FEM qui s’est tenue en Afrique du Sud en août 2007 (URL: 
http://iullemeden.iwlearn.org). Les pays sont unanimes pour 
alimenter en permanence le site qui doit être hébergé à l’OSS 
en attendant la mise en place du mécanisme de concertation 
du SAI.

Pour l’heure, les cadres techniques des institutions chargées 
de la gestion des ressources en eau du Mali, du Niger et du 
Nigeria, sont confrontés à :
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l’insuffisance du réseau ou tout système d’échange et •	
de circulation de l’information (Internet, Intranet) au sein 
des institutions dans et entre ces pays, 3) l’absence de 
moyen financier pour assurer la communication ainsi que 
la maintenance d’outils de communication.

l’insuffisance des équipements de communication (Inter-•	
net, serveurs…),

l’insuffisance des capacités des différents acteurs à l’utili-•	
sation de nouveaux outils de la communication,

la faible valorisation des données (données non analysées, •	
non synthétisées, localisées dans différents services).

A l’échelle régionale, les difficultés sont notamment d’ordre 
linguistique, et liées à l’insuffisance voire l’absence d’outils 
de communications entre les pays et entre les organisations 
sous-régionales. 
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Conclusion générale

Au cours de la période 2006-2008, un diagnostic scientifi-
que et technique de l’état des ressources en eau du Système 
Aquifère d’Iullemeden, a identifié trois risques transfrontaliers 
qui les menacent : (1) la diminution de la ressource, (2) la dé-
gradation de la qualité des eaux, et (3) les impacts négatifs de 
la variabilité/changements climatiques.

Les résultats et produits obtenus offrent une opportunité au 
Mali, au Niger et au Nigeria, de se doter pour la première fois, 
d’outils communs pertinents d’aide à la décision. Il s’agit no-
tamment de la carte topographique et géologique numérisée 
à l’échelle du bassin, la Base de données commune regrou-
pant plus de 17.200 points d’eau, le Système d’information 
géographique commun, le modèle mathématique commun. 
Ces outils ont permis de, entre autres de :

améliorer la connaissance de la dynamique des écoule-•	
ments souterrains,

préciser le bilan en eau du Système aquifère d’Iullemeden,•	

confirmer et quantifier le soutien des écoulements du •	
fleuve Niger par l’apport des eaux souterraines issues du 
Continental Terminal et du Continental intercalaire, et

identifier les zones vulnérable•	 s aux prélèvements addition-
nels.

Ces résultats probants ont fortement consolidé le climat de 
solidarité et de confiance mutuelle entre les pays concernés, 
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et renforcé l’appétence d’une gestion concertée entre les 
équipes nationales. Cela a favorisé l’adoption, en mai 2009, 
d’un cadre de concertation (Protocole d’accord) assorti d’une 
feuille de route pour sa mise en place par les trois pays du 
SAI.
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L’Analyse diagnostique transfrontalière préconisée par le Fonds pour l’envi-
ronnement mondial a été appliquée aux Eaux transfrontalières du Système 
aquifère d’Iullemeden (SAI) partagé par le Mali, le Niger et le Nigeria. Elle a 
permis d’identifier trois risques majeurs transfrontaliers à savoir la diminu-
tion de la disponibilité de la ressource, (2) la dégradation de la qualité des 
eaux, et (3) les impacts de la variabilité/changements climatiques.

Convaincus de la nécessité d’une approche régionale de la gestion des eaux 
souterraines qu’ils partagent face à ces risques transfrontaliers et pour les-
quels les efforts d’un seul pays ne sauraient trouver une solution remédiable 
et durable, les trois pays concernés se sont engagés dans un processus de 
gestion concertée des ressources en eau. Par ce processus, ils envisagent 
de réduire ces risques qui menacent les eaux souterraines du SAI.

À travers ce processus, des éléments de politique et stratégie pour réduire 
ces risques ont été développés ainsi que des outils de communication en 
vue de promouvoir un système d’alerte précoce, une approche participative 
pour mieux gérer les risques, et enfin un mécanisme de suivi transfrontalier 
des ressources en eau. Un Protocole d’accord, assorti de sa feuille de route 
pour la mise en place d’un mécanisme de concertation, cadre juridique de 
concertation, pour une gestion concertée et une exploitation équitable et 
rationnelle de leurs ressources communes.
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